A. HISTORIQUE
En 2008, le Forum Asie-Pacifique des institutions nationales des droits de l'homme (APF)
  et le Comité international de coordination des Institutions nationales des droits de l'homme (CIC)
 ont adopté des résolutions demandant aux institutions nationales des droits de l'homme (INDH) d’aborder avec leurs gouvernements nationaux la nécessité de leur permettre de se doter d’un statut indépendant auprès de la Commission des Nations Unies sur la condition de la femme (CSW), statut analogue à celui qu’elles ont auprès du Conseil des droits de l'homme
.
Pour donner effet à ces résolutions, le secrétariat de l'APF, ainsi que cinq institutions membres, y compris les commissions des droits de l'homme de l'Australie, de Corée, d’Indonésie, des Philippines et de Thaïlande, ont assisté à la 53e session de la CSW (CSW 53), qui s'est tenue à New York du 2 au 13 mars 2009.
  Les institutions nationales ont été invitées à assister à la session de la CSW dans le cadre des délégations de leurs gouvernements respectifs, car les règles de l’ECOSOC, qui s'appliquent aux débats de la CSW, ne permettent pas l’inscription et la participation autonomes des institutions nationales, en tant que telles, à la CSW. L’APF a travaillé en étroite collaboration avec le président du CIC et avec le Haut commissariat tout au long du processus de préparation de cette session, et le président a demandé qu'un rapport sur la CSW 53 soit soumis lors de la 22ème session du CIC (CIC 22), qui se tiendra à Genève du 23 au 27 Mars 2009.
Le but du rapport serait de fournir un aperçu des résultats obtenus par la CSW 53 et les INDH, et faire des recommandations au CIC et à ses comités de coordination régionaux, à propos des douze prochains mois de préparation de la  CSW 54, qui aura lieu en 2010.
B. STRATÉGIE du CSW 53 

L'objectif de la participation des INDH à la CSW 53 consiste à dialoguer avec les États membres, d'autres gouvernements, des organisations des Nations Unies, y compris la Division de la promotion de la femme (DAW) et le Haut commissariat aux droits de l'homme (HCDH), ainsi que des ONG nationales, régionales et internationales pour créer une perception commune et lancer une dynamique autour de la question de la participation indépendante des institutions nationales à la CSW. Comme il s’agissait de la première tentative concertée par les institutions nationales de collaborer avec la CSW autour de cette question, la visite a également servi de « mission de reconnaissance », et a permis aux institutions nationales et au CIC de mieux comprendre la CSW, ses processus et sa dynamique politique, pour alimenter sa stratégie à long terme. La visite a en outre donné à la «délégation des INDH » l'occasion de sensibiliser les parties prenantes à la CSW au sujet des institutions nationales.
Profitant de sa participation à la CSW, la délégation des INDH s’est entretenue avec Mme Carolyn Hannan, Directrice de la DAW, et Mme Laila Bourhill, fonctionnaire des droits de l'homme, du Haut commissariat aux droits de l’homme. En outre, certaines institutions nationales, ainsi que l'APF, se sont réunis pour leur propre compte avec des gouvernements ou des ONG individuels. Le Caucus des ONG d'Asie-Pacifique ont exprimé leur soutien à l'intégration des institutions nationales dans le processus de la CSW. Toutes les réunions ont fourni des idées et des renseignements précieux pour la suite du dialogue.
La délégation des INDH s’est efforcée d’obtenir un certain nombre de résultats grâce à la visite, notamment: 

i)  encourager leurs gouvernements respectifs et d'autres gouvernements à faire des déclarations appelant la CSW à réfléchir à des modalités permettant de parvenir à une participation indépendante des INDH ; et
ii) citer expressément les INDH dans les Conclusions de la CSW 53.
C. RÉSULTATS

La visite à la CSW 53 a été importante à plusieurs égards, notamment parce que c'était la première fois que la CSW recevait un aussi grand nombre d'INDH dans le cadre de sa session (cinq, au total). En effet, bien que l'ONU ait une politique d'intégration des droits de l’homme dans tous ses mécanismes et reconnaisse très officiellement les INDH en tant que mécanismes nationaux de droits de l’homme et partenaires dans le système international des droits humains, la CSW, qui est pourtant l’organe des Nations Unies responsable de la politique globale en matière de droits des femmes, n’est pas aussi familier avec les institutions nationales que, par exemple, le Conseil des droits de l'homme des Nations unies (successeur de la Commission des droits de l'homme des Nations unies). Du reste, il apparaît que les institutions nationales ont très rarement assisté aux CSW pour différentes raisons, notamment parce que la CSW n’est pas suffisamment intégrée dans le travail du Conseil des droits de l’homme, que, étant obligées d'assister aux CSW dans le cadre d’une délégation gouvernementale, les INDH ne sont pas assez disponibles, sans compter les frais qu’entraîne la présence d’une délégation à New York pendant les sessions.
Vu tout ce qui précède, voici quelques uns des résultats dignes de mention du travail de plaidoyer mené dans le cadre de la CSW 53:
1. Déclarations des gouvernements
Pour la première fois, les INDH ont réussi à convaincre certains gouvernements de mentionner dans leurs interventions officielles que les institutions nationales ont un rôle important à jouer dans le cadre de la CSW. En effet, l'Australie, l'Indonésie, la Nouvelle-Zélande, les Philippines et la Thaïlande ont officiellement fait référence aux INDH et à la CSW. Des copies de ces déclarations sont annexées au présent rapport.
2. Déclaration du président du CEDAW 

Cette année, dans sa déclaration annuelle à la CSW, le président du Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes (CEDAW), Mme Naela Gabr, a fortement encouragé la CSW à réfléchir aux moyens de mieux intégrer les INDH dans ses travaux. Dans sa déclaration (jointe en annexe au présent rapport), le Président déclare: "Le Comité a également commencé la pratique, mise en œuvre par la plupart des autres organes conventionnels, de se réunir avec les institutions nationales des droits de l'homme. À cet égard, je tiens à rappeler aux délégués que, lors de sa quarantième session, le Comité a adopté une déclaration soulignant l’importance du rôle que jouent les institutions nationales des droits de l'homme. Les institutions nationales des droits de l'homme sont en train de se transformer rapidement en un outil essentiel pour renforcer le respect des droits de l'homme au niveau national. Je demande instamment à la Commission de la condition de la femme de réfléchir à la manière dont elles pourraient participer plus pleinement à ses travaux ".
3. Manifestations parallèles à la CSW 53
Cette année, deux manifestations parallèles ont été organisées pendant le déroulement de la CSW, avec la participation des institutions nationales des droits de l'homme. La Commission philippine des droits de l'homme a pris la parole dans le cadre d’une manifestation parallèle organisée par la mission permanente des Philippines auprès de l'Organisation des Nations Unies, sur « la participation des hommes à l'élimination de la violence envers les femmes » et la Commission australienne des droits de l'homme a, quant à elle, organisé une manifestation en partenariat avec la mission permanente de l'Australie auprès des Nations Unies, sur le thème « Yajilarra : rêver, des femmes aborigènes à l’avant-garde de la transformation, dans la lointaine Australie ». La Commission australienne a également pris la parole dans l’atelier sur l'égalité salariale, qui avait été organisé en collaboration avec la Fédération internationale des femmes d’affaires et membres des professions libérales, et la mission permanente d'Allemagne auprès des Nations Unies. Ces manifestations parallèles ont été importantes pour sensibiliser les participants au sujet du travail de promotion des droits des femmes effectué par les institutions nationales, et pour démontrer leur rôle de «pont» entre les questions de droits de l'homme à l’échelle locale, et à l’échelle internationale, dans le cadre du système des Nations Unies.
4. Conclusions de la CSW 53
Le principal résultat de la CSW annuelle, ce sont ses conclusions. Jamais auparavant, la CSW n’a spécifiquement mentionné les institutions nationales des droits de l'homme dans ses conclusions. Cette année, cependant, la délégation des INDH a collaboré étroitement avec un certain nombre de gouvernements au cours des négociations des conclusions et, pour la première fois, « les institutions nationales des droits de l'homme », figurent nommément aux conclusions de cette année. Il s'agit certes d'un petit pas, mais qui n’en a pas moins son importance, car il constitue la première pierre sur laquelle les  INDH pourront construire diligemment leur plaidoyer, lors des CSW des prochaines années.
Le paragraphe des conclusions de la CSW 53 où les INDH sont citées a été adopté par consensus et porte sur «le partage équitable des responsabilités entre femmes et hommes, y compris les soins impartis dans le contexte du VIH / sida". Il dit:
 (5 quart) La Commission reconnaît l'importance du rôle des mécanismes nationaux pour la promotion de la femme, soit, les institutions nationales des droits de l'homme, là où elles existent, et la société civile, en particulier les organisations de femmes, dans l'avancement de la mise en œuvre de la Déclaration et de la Plate-forme d'action de Beijing et dans la promotion du partage équitable des responsabilités entre femmes et hommes, et reconnaît leurs contributions aux travaux de la Commission.
Sur la base de ces résultats, on peut raisonnablement affirmer que la délégation des INDH et son engagement stratégique à la CSW a eu une influence et un impact positifs sur les gouvernements, les organismes des Nations Unies et les organisations non gouvernementales, et fournit une base solide pour le dialogue qui s’ensuivra durant les douze prochains mois.
D.  AVANTAGES ET DÉFIS
La participation constante des institutions nationales à la CSW pourrait ajouter une dimension importante de droits de l'homme aux travaux de la CSW. Les institutions nationales des droits de l'homme ont des compétences législatives en matière de surveillance et d’élaboration de rapports sur la mise en œuvre des obligations internationales de droits de l'homme au niveau national, et leur expertise pourrait assurer un lien institutionnel entre le national et l'international, pour ce qui regarde les droits humains des femmes et des filles. Une interaction accrue entre les institutions nationales et la CSW pourrait également servir à renforcer le dialogue sur les droits humains au sein de cet organe. De même, les institutions nationales pourraient bénéficier d'une plus grande exposition et d'une plus grande contribution aux décisions politiques et à l’établissement de normes relatives aux droits des femmes et des filles au sein de la CSW. La CSW pourrait en outre constituer un point de rencontre annuel, où les institutions nationales collaborent sur les questions relatives au genre.
Toutefois, la délégation des INDH a fait observer que la participation indépendante des institutions nationales à la CSW n’irait pas sans mal, en particulier pour ce qui regarde le droit de parole ou les interventions au cours des sessions. En effet, les sessions de la CSW ne durent que deux semaines par an et, la plupart du temps, les interventions sont dominées par les gouvernements. Le règlement de l'ECOSOC prévoit, certes, que les ONG accréditées ont le droit à la parole, mais les gouvernements se taillent la part du lion, au détriment du temps de parole des ONG. Si les institutions nationales parvenaient, d’une manière ou d’une autre, à obtenir un droit de parole, elles seraient en concurrence directe avec les gouvernements et les ONG, alors que la session ne dure que deux semaines. Les modalités de création d'une autre catégorie de participant pourraient être un casse-tête pour la CSW, la DAW, qui fait office de secrétariat, et les institutions nationales elles-mêmes, compte tenu d’un mode de fonctionnement qui favorise les gouvernements, et des impératifs de temps du programme de la CSW. Certains États pourraient également renâcler à l’heure d’octroyer du temps de parole spécifique aux INDH dans le cadre de la CSW. À cela s’ajoute une contrainte physique, qui est le nombre limité de sièges à disposition à la CSW. Il faudra dès lors réfléchir aux modalités à mettre en œuvre pour pourvoir les institutions nationales de sièges, de manière à assurer leur indépendance par rapport aux gouvernements et à la société civile.
E. RECOMMANDATIONS

Pour tirer le meilleur parti des résultats de la CSW 53, il serait opportun que le CIC examine sa stratégie de dialogue et d'action pour les 12 prochains mois.
À cet égard, le président du CIC a demandé à l'APF de faire des recommandations pour examen par le CIC, lors de sa 22ème session, qui se tiendra à Genève du 23 au 27 mars 2009.
Recommandation 1: le CIC doit engager un dialogue international Lors des discussions avec les gouvernements et les organisations des Nations unies, au cours de la  CSW 53, la délégation des INDH s’est rendu compte que, pour que le dialogue avec la CSW se passe bien à l’avenir, il faut que l’approche et le plaidoyer des INDH aient un contenu «international», ce qui, en d’autres termes, implique l’engagement actif du Comité international de coordination des INDH, du président et des quatre régions du CIC : l’Afrique, les Amériques, l’Asie-Pacifique et l’Europe.
Il est recommandé que, sous la direction du CIC, les institutions nationales des quatre régions abordent auprès de leurs gouvernements la question du droit de participation indépendante des institutions nationales, pendant la période qui précède la CSW 54, en 2010. Pour y parvenir, elles pourraient, par exemple:
· se réunir avec les ministres ou autres responsables des affaires étrangères, des affaires féminines, d’ici la prochaine session, pour obtenir leur appui et discuter des moyens de mieux intégrer les institutions nationales dans la CSW;
· encourager leurs gouvernements à faire des déclarations officielles pour promouvoir le rôle des INDH dans la CSW;
· encourager les gouvernements à s'engager activement auprès de l'ECOSOC et de la Division de la promotion de la femme (DAW), afin de considérer la possibilité d’élaborer de nouvelles modalités pour permettre la participation indépendante des institutions nationales à la CSW ; et
· encourager leurs gouvernements à collaborer avec d'autres États pour mieux soutenir l’idée d’une plus grande indépendance des institutions nationales, à la CSW.
La présence d’institutions nationales des quatre régions à la CSW 54, en 2010, serait particulièrement utile, car elles pourraient, par leurs conseils, assister les gouvernements lors des négociations des conclusions ou d’autres résolutions, et assurer ainsi que les institutions nationales soient mentionnées dans ces documents. Il serait également utile que les INDH qui peuvent assister à la CSW en informent le CIC, afin de coordonner étroitement les préparatifs de la CSW 54, qui se tiendra en 2010, avec le CIC.
Le CIC doit veiller à ce que la CSW soit intégrée dans son plan d’action stratégique relatif à l’interaction avec le système et les mécanismes internationaux de droits de l'homme.
Recommandation 2: dialogue intersessions de haut niveau avec la CSW
Du point de vue stratégique, le CIC aurait beaucoup à gagner à engager un dialogue sur les éventuelles modalités de participation des INDH à la CSW, avec les hauts fonctionnaires de l'ONU et des gouvernements, avant la prochaine session de la CSW, en 2010. Il est recommandé que le président du CIC, Mme Jennifer Lynch, et la directrice adjointe de l'APF, Mme Pip Dargan, se rendent à New York, avant le mois de mars 2010 (peut-être en septembre, ou octobre 2009) afin de rencontrer des fonctionnaires de haut niveau des Nations Unies, notamment Mme Rachel Mayanja, Sous-secrétaire générale et Conseillère spéciale sur les questions de genre et la promotion de la femme, le Président de la CSW, Mme Carolyn Hannan (Gouvernement d'Arménie), Directrice de la DAW, ainsi que le président de l’ECOSOC et plusieurs missions permanentes auprès des Nations Unies des quatre régions, qui peuvent jouer un rôle déterminant. Le CIC et l'APF rédigeraient un rapport sur ces discussions, et feraient des propositions sur la manière de faire progresser les modalités pratiques visant à permettre une plus grande participation des institutions nationales à la CSW (par exemple, une résolution, une conclusion ou toute autre méthode).
Recommandation 3: dîner ou cocktail des ambassadeurs, au cours de la CSW 54
Tisser de bonnes relations avec les principaux États membres et gouvernements de la CSW (représentant, si possible, toutes les régions) autour de la question des INDH et de la CSW sera un facteur déterminant à l’heure de discuter des éventuelles modalités de participation indépendante des institutions nationales à la CSW. Il est recommandé que le CIC, en coopération avec le Haut commissariat et l’APF, débattent et réfléchissent à une manifestation qui leur permettrait d’inclure parmi les invités des décideurs ayant un rôle prépondérant et une mission permanente à New York, au cours de CSW 54.
Recommandation 4: manifestation parallèle des INDH lors de CSW 54
Pour mieux faire connaître les INDH et le travail qu'elles font pour les droits des femmes et des filles, il est recommandé d’organiser une manifestation parallèle, en coopération avec le Haut commissariat. Il pourrait éventuellement s’agir d’une intervention au sujet de la promotion et la protection des droits des femmes par une institution nationale de chacune des quatre régions. Le thème de la CSW 54 sera la mise en œuvre de la Plateforme d’action de Beijing, à l'occasion de son 15e anniversaire en 2010.
Recommandation 5: Contribution au document de politique de la DAW sur les mécanismes nationaux
Mme Hannan, Directrice de la DAW, a signalé que la CSW a chargé la DAW de préparer un document sur les mécanismes nationaux pour examen au cours de la CSW 54. Il est recommandé que le CIC / APF préparent un document sur le rôle des institutions nationales, en tant que mécanismes nationaux pour la promotion et la protection des droits des femmes et des filles, à soumettre à la DAW. Un tel document pourrait aider la DAW et la CSW à présenter les INDH comme l'un des principaux mécanismes nationaux pour la promotion et la protection des droits humains des femmes et des filles, dans d’éventuelles futures structures politiques ou opérationnelles de la CSW. Il pourrait également permettre aux institutions nationales de prendre part aux discussions en cours entre les Nations Unies et la société civile, au sujet de Campagne pour une réforme visant à renforcer l’architecture de l’égalité des sexes (GEAR)
 à l’ONU.
Recommandation 6: présence du CIC, des comités de coordination régionaux et des INDH lors de la CSW 54
Il est fortement recommandé que le président du CIC, les comités de coordination régionaux et les INDH accréditées avec le statut A de toutes les régions s’efforcent d’assister à la CSW 54, afin de consolider les excellents résultats du plaidoyer des INDH lors de la CSW 53. Le CIC devrait considérer la possibilité de prévoir des fonds de son budget pour appuyer cette campagne.
Il est également recommandé que, afin de coordonner les activités des INDH au cours de la CSW 54, les institutions nationales prévoient une réunion en tant que groupe, un jour avant le début des débats de la CSW, puis une session de débriefing d’une demi-journée, à la fin de la CSW.
Recommandation 7: Coordination



Pour contribuer à la campagne menée afin d’obtenir un droit de parole indépendant et une plus grande intégration des INDH au sein de la CSW, il est recommandé que l'APF, sous la supervision du CIC, reste le coordonnateur désigné pour les efforts en cours pendant les 12 prochains mois.








� La proposition de la Commission australienne des droits de l'homme a été adoptée par l'APF, lors de sa 13ème réunion annuelle, qui s’est tenue en Malaisie, en juillet 2008.


� Le Comité international de coordination des Institutions nationales des droits de l'homme a approuvé cette politique lors de sa 9ème conférence internationale, qui s'est tenue au Kenya, en Octobre 2008.


�  Le document de politique des INDH-CSW, adopté par l'APF et le CIC, est accessible à l’adresse suivante : � HYPERLINK "http://www.asiapacificforum.net/issues/womens-rights" �http://www.asiapacificforum.net/issues/womens-rights� 


� Parmi les représentants des INDH et de l'APF figuraient Mme Elizabeth Broderick, Commissaire à la discrimination sexuelle de la Commission australienne des droits de l'homme ; Mme Cassandra Goldie, Directrice de l’Unité de lutte contre la discrimination sexuelle de la Commission australienne des droits de l'homme ; Mme Hesti Armiwulan, vice-président (relations extérieures) de la Commission nationale indonésienne des droits de l'homme ; Mme Soo Yeon Lee, Directrice de la parité hommes femmes.


L’équipe de la Commission nationale des droits de l'homme de Corée ; Mme Leila Lima, président de la Commission philippine des droits de l'homme ; M. Norberto Dela Cruz, Commission philippine des droits de l'homme ; Mme Ambhorn Meesook, commissaire de la Commission nationale des droits de l’homme de Thaïlande ; Mme Atchara Shayakurl, chef de la section des affaires internationales ; et Mme Pip Dargan, directrice adjointe de l'APF.


v Pour plus d'informations sur la campagne GEAR, cliquez sur le lien suivant : � HYPERLINK "http://www.cwgl.rutgers.edu/Globalcenter/policy/unadvocacy/gea.html" �www.cwgl.rutgers.edu/Globalcenter/policy/unadvocacy/gea.html�








